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Pour la protection de votre patrimoine, lors de votre déménagement, DEMECO vous propose les Garanties SAPHIR, RUBIS, DIAMANT aux conditions 
suivantes :

1 - Conditions de mise en œuvre des garanties DEMECO
A la réception, le client doit vérifier l'état de son mobilier et en donner décharge dès la livraison terminée à l'aide de la lettre de voiture/déclaration de fin 
de travail.
En cas de perte ou d'avarie et pour sauvegarder ses droits et moyens de preuve, le client a intérêt à émettre dès la livraison et la mise en place, en présence des
représentants de l'entreprise, des réserves écrites, précises et détaillées.
Que ces réserves aient été prises ou non, le client doit, en cas de perte ou d'avarie, soit adresser à l'entreprise une lettre recommandée dans laquelle il décrit le
dommage constaté, soit faire établir un acte extrajudiciaire (constat d'huissier).

•  Garantie Saphir : ces formalités doivent être accomplies dans les 10 jours calendaires qui suivent la livraison.  A défaut, le client est privé
du droit d'agir contre l'entreprise.

•  Garantie Rubis : ces formalités doivent être accomplies dans les 10 jours calendaires qui suivent la livraison.  A défaut, le client est privé du
droit d'agir contre l'entreprise.

•  Garantie Diamant : ces formalités doivent être accomplies dans les 10 jours calendaires qui suivent la livraison.  A défaut, le client est privé
du droit d'agir contre l'entreprise.

2 - Conditions détaillées d'indemnisation
Sous réserve que la déclaration de perte ou d'avarie ait été faite selon les modalités décrites ci-dessus, en cas de détérioration totale ou lorsque le coût de
la réparation est supérieur à la valeur d’achat, dans la limite de la valeur déclarée ; les garanties DEMECO offrent les conditions d'indemnisation suivantes :

Garantie Saphir
•  Tout mobilier ou objet dont l'acquisition remonte à moins de 18 mois est indemnisé à sa valeur d’achat.
•  Tout mobilier ou objet dont l'usage dans le temps n'altère pas ses qualités ou sa durée de vie est indemnisé à sa valeur de remplacement à l'identique, sinon

estimée.
•  Tout mobilier ou objet dont l'acquisition remonte à plus de 18 mois et dont l'usage dans le temps altère ses qualités ou sa durée de vie est indemnisé à sa

valeur d’achat (facture d’origine) minorée de sa dépréciation de valeur.  
Si le coefficient de vetusté appliqué à la valeur d’achat fait apparaître une valeur égale à zéro, une indemnisation minimum interviendra à hauteur de 10 % du
prix d’achat. Ce montant doit avoir été intégré dans la déclaration de valeur globale.

Exonération de responsabilité :
La garantie Saphir ne s'applique pas en cas du vice propre de la chose ou de la faute du client.

Garantie Rubis
•  Tout mobilier ou objet dont l'acquisition remonte à moins de 5 ans est indemnisé à sa valeur d’achat.
•  Tout mobilier ou objet dont l'usage dans le temps n'altère pas ses qualités ou sa durée de vie est indemnisé à sa valeur de remplacement à l'identique, sinon

estimée.
•  Tout mobilier ou objet dont l'acquisition remonte à plus de 5 ans et dont l'usage dans le temps altère ses qualités ou sa durée de vie est indemnisé à sa

valeur d’achat (facture d’origine) minorée de sa dépréciation de valeur.  
Si le coefficient de vetusté appliqué à la valeur d’achat fait apparaître une valeur égale à zéro, une indemnisation minimum interviendra à hauteur de 10 % du
prix d’achat. Ce montant doit avoir été intégré dans la déclaration de valeur globale. 

•  Tout objet d'art ou mobilier ancien dont la réparation déprécie sa valeur vénale, au dire d'expert, fera l'objet, en plus de la prise en charge du coût de la
réparation, d'une indemnité pour dépréciation de valeur.

•  Une indemnité forfaitaire de 10 % du montant des pertes et/ou avaries indemnisées, est accordée au titre de pertes indirectes avec un maximum 
de 750 €.

Exclusion de garantie :
La garantie Rubis ne s'applique pas en cas du vice propre de la chose ou de la faute du client.

Garantie Diamant
•  Tout mobilier ou objet dont l'acquisition remonte à moins de 10 ans est indemnisé à sa valeur d’achat.
•  Tout mobilier ou objet dont l'usage dans le temps n'altère pas ses qualités ou sa durée de vie est indemnisé à sa valeur de remplacement à l'identique sinon

estimée.
•  Tout mobilier ou objet dont l'acquisition remonte à plus de 10 ans et dont l'usage dans le temps altère ses qualités ou sa durée de vie est indemnisé à sa

valeur d’achat (facture d’origine) minorée de sa dépréciation de valeur.  
Si le coefficient de vetusté appliqué à la valeur d’achat fait apparaître une valeur égale à zéro, une indemnisation minimum interviendra à hauteur de 10 % du
prix d’achat. Ce montant doit avoir été intégré dans la déclaration de valeur globale.

•  Tout objet d'art ou mobilier ancien dont la réparation déprécie sa valeur vénale, au dire d'expert, fera l'objet, en plus de la prise en charge du coût de la
réparation, d'une indemnité pour dépréciation de valeur.

•  Une indemnité forfaitaire de 20 % du montant des pertes et/ou avaries indemnisées est accordée au titre de pertes indirectes avec un maximum de 
1 500 €.

Exclusion de garantie :
La garantie Diamant ne s'applique pas en cas du vice propre de la chose ou de la faute du client.

3 - Obligation pour les garanties Saphir, Rubis et Diamant (Assurances Dommages)
Pour les garanties Saphir, Rubis et Diamant, le document “Déclaration de valeur garantie demeco” doit être obligatoirement rempli et envoyé à l’Agent Demeco
au moins une semaine avant le déménagement.

CCOONNSSEEIILLSS
PPOOUURR  VVOOTTRREE

DDÉÉCCLLAARRAATTIIOONN  DDEE  VVAALLEEUURR

44--  VVééhhiiccuulleess  aauuttoommoobbiilleess  eett  mmoottooss  ::  Valeur Argus.

55--  EExxcclluussiioonnss  ddee  ggaarraannttiiee  ::  Végétaux, bijoux, monnaies, métaux précieux ou valeurs.

DDuurrééee  ddee  vviiee 3 ans 5 ans 6 ans/7 ans 10 ans

CCooeeffffiicciieenntt  aannnnuueell
ddee  vvééttuussttéé 33,33% 20% 15% 10%

LLiissttee

ddeess  

mmoobbiilliieerrss

oouu

oobbjjeettss

Articles de sport

Chaussures

Disques, cassettes,
CD, DVD

Jouets

Livres de poche
et assimilés

Manteaux

Micro informatique

Vêtements

Appareils photo

Caméscopes

Fourrures

Four micro-ondes

Linge de maison
d'usage courant

Mobilier de jardin
en plastique

Petit
électro-ménager

Skis

Vêtements en cuir

Batterie de cuisine

Meubles courants
en aggloméré

Vélos / V.T.T.

Chaises / Fauteuils

Chaînes HIFI

Canapés

Gros électro-ménager

Lecteurs DVD

Matelas

Magnétoscopes

Sommiers

Tapis mécanique

Télévision

Tondeuses

LLaa  vvaalleeuurr  dd''uunn  mmeeuubbllee  oouu  dd''uunn  oobbjjeett  eesstt  ffoonnccttiioonn  ddee  pplluussiieeuurrss  ffaacctteeuurrss  ::  ssoonn  ééttaatt  ggéénnéérraall  aaccttuueell,,  ssaa  qquuaalliittéé
pprroopprree,,  ssoonn  uussaaggee,,  ssoonn  eennttrreettiieenn,,  llaa  mmooddee,,  eettcc  ......
PPoouurr  vvoouuss  aaiiddeerr  àà  rreemmpplliirr  ffaacciilleemmeenntt  ccee  ddooccuummeenntt  eett  ddoonnnneerr  uunnee  jjuussttee  vvaalleeuurr  àà  vvooss  bbiieennss,,  nnoouuss  vvoouuss  iinnvviittoonnss
àà  pprreennddrree  ccoonnnnaaiissssaannccee  ddeess  iinnffoorrmmaattiioonnss  ssuuiivvaanntteess  ::

11--  MMoobbiilliieerrss  oouu  oobbjjeettss  ddoonntt  ll’’uussaaggee  ddaannss  llee  tteemmppss  nn’’aallttèèrree  ppaass  sseess  qquuaalliittééss  oouu  ssaa  dduurrééee  ddee  vviiee,,
àà  eessttiimmeerr  nnoorrmmaalleemmeenntt  eenn  vvaalleeuurr  ddee  rreemmppllaacceemmeenntt  ::
- meubles d'époque, de style ou en bois massif,
- argenterie, vaisselle et verrerie,
- bibelots, glaces, tableaux, objets d'art, tapis anciens,
- lustres, appliques, lampadaires.

22-- TToouutt  mmoobbiilliieerr  oouu  oobbjjeett  ddoonntt  ll’’uussaaggee  ddaannss  llee  tteemmppss  aallttèèrree  sseess  qquuaalliittééss  oouu  ssaa  dduurrééee  ddee  vviiee  eett
ddoonntt  ll’’aaccqquuiissiittiioonn  rreemmoonnttee  àà  pplluuss  ddee  1188  mmooiiss  ((GGaarraannttiiee  SSaapphhiirr)),,  55  aannss  ((GGaarraannttiiee  RRuubbiiss)),,  
1100  aannss  ((GGaarraannttiiee  DDiiaammaanntt))  
- est à estimer à sa valeur d’achat (facture d’origine) minorée de sa dépréciation de valeur, selon le tableau
ci-dessous.

- Si le coefficient de vetusté appliqué à la valeur d’achat fait apparaître une valeur égale à zéro, une indemnisation
minimum interviendra à hauteur de 10 % du prix d’achat. Ce montant doit être intégré dans la déclaration de
valeur globale.

33--  CCooeeffffiicciieennttss  ddee  vvééttuussttéé  aapppplliiccaabblleess  ddèèss  llaa  ddaattee  dd’’aacchhaatt  eett  pprriiss  eenn  ccoommppttee  ppoouurr  llaa  ddéépprréécciiaattiioonn
ddee  vvaalleeuurr  ppoouurr  lleess  mmoobbiilliieerrss  eett  oobbjjeettss
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Déclaration de valeur garantie demeco
Liste des mobiliers et objets (ou ensembles) dont la valeur est supérieure à 152 €

Nbre Pièce Valeur Nbre Pièce Valeur Nbre Pièce Valeur

SALLE DE BAINS

SALON LIVING
Bibliothèque
Commode
Canapé
Fauteuil
Table
Chaises

Total partiel

Total partiel

Total partiel

CHAMBRES
Armoire 
Commode
Secrétaire
Table de chevet
Lit 
Sommier / Matelas

Total partiel

Armoire 
Commode
Secrétaire
Table de chevet
Lit 
Sommier / Matelas

Total partiel

Armoire 
Commode
Secrétaire
Table de chevet
Lit 
Sommier / Matelas

Total partiel

Armoire 
Commode
Secrétaire
Table de chevet
Lit 
Sommier / Matelas

Total partiel

LOISIR DÉCORATION
Télévision
Lecteur DVD
Appareil photo
Camescope
Magnétoscope
Chaîne HIFI
Ordinateur
Bibelots - Vases
Piano - Orgue
Tapis
Luminaires
Tableaux
Disques / CD / DVD
Cassettes / Vidéo
Livres

VALEUR GLOBALE DES OBJETS NON LISTÉS.
EN L’ABSENCE DE CETTE VALORISATION, LES OBJETS / OU GROUPES

D’OBJETS NON LISTÉS SERONT INDEMNISÉS selon votre devis contrat.

CLIENT
Nom :
Prénom :
Adresse :

Téléphone :

VÊTEMENTS
Femme
Homme
Enfants
Manteaux
Fourrures
Cuirs

Total partiel

Total partiel

SPORT
Vélo
Skis
Moto              cm3

Total partiel

OBJETS DIVERS
Vin / Alcool

Tondeuse
Mobilier de jardin

Total partiel

LINGE DE MAISON
Draps
Couvertures
Nappes

Total partielTotal partiel

Total partiel

SALLE À MANGER
Buffet
Table
Chaises
Argenterie
Vaisselle
Verres

CUISINE
Meubles de cuisine
Table et chaises
Réfrigérateur
Congélateur
Lave-linge
Lave vaisselle
Cuisinière et four
Batterie de cuisine
Micro-ondes

Sous total 1 Sous total 2 Sous total 3

ENTRÉE

TOTAL  B

TOTAL  A

TOTAL  A+B

MOBILIERS ET OBJETS VALORISÉS

VALEUR GLOBALE DE L’ENSEMBLE DU MOBILIER
LISTÉ ET NON LISTÉ

COÛT DE LA GARANTIE

PRIX DE LA GARANTIE DEMECO
Déménagement

TYPE DE GARANTIE CHOISI
SAPHIR RUBIS DIAMANT 

SAPHIR
Déménagement
Garde-meubles

RUBIS
Déménagement
Garde-meubles

DIAMANT
Déménagement
Garde-meubles

Sous total 1

Sous total 2

Sous total 3

TAUX  
€ H.T. € T.T.C.

%
% par mois 

%
%

€ H.T. € T.T.C.

%
% par mois 

%
%

€ H.T. € T.T.C.

%
% par mois 

%
%

H.T.% =
%

x
T.V.A.

TOTAL T.T.C.

PARTIE RÉSERVÉE À DEMECO

Valeur globale

H.T.% =
%

x
T.V.A.

TOTAL T.T.C.

Valeur globale
Garde-meubles

Ce document est à conserver par le client.

SOCIÉTÉ

Je déclare avoir pris connaissance des conditions de mise
en œuvre des garanties DEMECO et de leurs conditions
détaillées d'indemnisation.

Date :

(Lu et approuvé) Signature

1
2
/0

9

eric
Texte tapé à la machine
SARL DEMECORSE

26 ZI de Panchetta, BP 5422
20504 AJACCIO cedex 

LD Dragone, RN 193, BP 47
20620 BIGUGLIA
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Ce document est à envoyer impérativement 
au moins une semaine avant le déménagement 

à l’agent Demeco ci-dessous.

SOCIÉTÉ

Je déclare avoir pris connaissance des conditions de mise
en œuvre des garanties DEMECO et de leurs conditions
détaillées d'indemnisation.

Date :

(Lu et approuvé) Signature
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2
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9

eric
Texte tapé à la machine
SARL DEMECORSE
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